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soumet constitue ou non un abus des droits On soit très clairement par là que cet arti-
de la minorité, c'est nous dépouiller d'une cie du règlement a pour objet, à certaine
importantepae d débat et en des circonstances déter-

M. Monk continue: minées avec un soin minutieux. (le mettre finM. Mnk ontiue:à la dlisciission de toutes les motions déjà-
IL La motion pour clore le débat pour faites, à ceir, auxiliaires on autreg, d'ame-

poser la question étant votée, la procédure ler la dérision immédiate non seulement de
se continue, c'est-à-dire que la question qui a la nuestien principale mais aussi de toutes
donné lieu à cette motion est posée et décidée, celles que l'on y a rattachées, le tout étant
ainsi que toute autre motion à laquelle on mis aux voix et décidé de façon définitive.
peut recourir pour faire décider toute ques- Mais l'ordre permanent prescrit en outre que
tion déja soumise par l'Orateur (l'assentiment l'on ne peut se prévaloir de cette procédure
de ce dernier n'ayant pas été refusé). que lot re l'Orateur ou, en son absence,

Ici, a nouv eau, vient lat cane pratique l'Orateur suiplléanqlt occupe le fautLeuil. ou, si
anglaie qui peret au juge arbitre de l a pou o , à rà sien oui e en son absence, le vice-président

més co ié des soies et moyens et que, de
raleur qui occupe cette fonction à celte plus, la motion doit être appuiée par au
jeu'îe et unique lin, rie voir à e, qu'entière uinus 100 niires dxe l'assemblée. La réduc-

jutice et qu'égal traitemnt -cient ecor- tin d e la aijiorité (le 200 à s00 date d e 28
dés~ à toum les; membmresý de la Cliiaî 1ibre. fév rier 1888.

-Nons cmtes privés du principe foîdamn- La différence essentielle entre le rèlement
tai de l'appel à l'Orateur, 'u- actuel et l'ordre per ant de 1882 c'est que

ititiative de la clôture appartenait autrefoisnies intruit par le premier i au président de l'assemblée, tandis eue main-
tre. Que dira tout homme raisonnable, ue reu on ase eI à n u vina oe ranlconq <e laueele

ue cour de justice, s'il est le défendeur, le préident pansant toutefois exercer à cet égard
diiand eur aura la permission de présen- îlîre sorte de îiroit deL veto. An début, ailtir î q mation cu Sujet (le lafoielle le jureonirit assez rarement à cette extréité,

ne purra rien (lire; aoi ce ca , le défen- tais en ces dernières aqnuée', natèlircaion e
iluti e troua mcuêren culà la iierci clu ýa clôture est devenue beaucoup plus fré-

queie. Eu 190.3, o c e c'applieua eil 13 fois;
,la Chapplquam 11iò en 190comit cg i énéral : p

T r: t i' utali, 1 1id e96; t5eu 1907; o aenc 1908, et 12it cri 1909.
qm l' Oin 1 d'abord la gillotiie é

i iUtltPe. îl1aiý: l'i, c5-L ,ix iiii ltiure pour faire face aux procdeés Ob-
nous succéderont sur les banquettes de la Cthabr ciiei.ti te' dii grup pare.îtitire lm-

fére 1888.oulena1arn 'api

gause. En disant qu'il consentiraità amen- L cifrnc lc ne l' a règlioîlemr en
ta e l p à la div^arès e- it eintl t et a'ec répugan e, mais ce s peu
iOi101 LI -11 Il<" ( el1 sct trés altît plus frecîueiiiiit.

tls irdu ipar le prme mnsr le r ie le s clu iaprtnaits, la prise ie
premier ministre semble faire voir qu'il a aieu pres inentdes avant été retariée a liexce

itrr lue raute opition l e lai pronélre ,.r les n ieI eudat a nue ife lass rti-
il'AiiI 'eti lit. (iiil n'a ièft5-1 il'' et ]t'qu iaisqie phraîse. oit re(ouirut à

enaprefa tqu'a unmore coneu, t nils la clôture ce qui permit de faire alôpter e

lt jsicenilre o lcefeon pour faire préiet nloi ont les artices n'avaient égard
ai nsi dire pas eitcoe éto xaîîiiiiéb. oner-à

terunemoton u sjetde aqult le~ ju le laou Casse, larementr ete eta tlréité,l

npor ien dn N ci-ori ccs , nius lire qu, aux termes le- ordres periaients

der erovea nièrcemeni "t as4 erc du i inb la clôture est dvneb aop plusbl frl-

d a e ,acp- l'expieaiaio dillai fixé pour l'exan 1 d'u1
ritu qui gouverne, et je ne serais pas étonné iojet qelcnque, et que la uilestion est ais

nos i céern jur que le aquettes eiiis- dleciîrée in confrumité tes rgleîents île clé-
te ,ii ettc cirran-tannce, opposé à tr l. Ce ut uî aiequé pour la pr-

"'loué ant.cgé m d iii regleoim n le 17 jpiin 1887 dans le b it e cou-
io in fhaucto Icini deaprocé trdiur li-e le m oinité à adapter les nhmbcatx

parntlnured'Angtrrqu'irtn'aidépl- e la loi <lite "Cries Act" dont,
I. De rêti que, lorsq'otîrt- est a I- la c iôtr.cex qui pmvit trfaîné a lopt gu,

tide tute motion precl être faiteetee l'arseti oit lijit loeine abordé rtile . (''est àu
nietît b lOramn.Nteouri)nrns la firve. r d cee têîe règlenet (le l'a

i uifà taire soter en 1893 le bip dp t Home

nLt Sirn jamai îc li stt' tri passé auiel' hmrl ltreetapial

et n îtn f t mil matit rîhîlettir l'ils rs latimiient de
1,1:t '-îî tic iitir muil n'Y iait Polît filabuiq \'ivîl eu Lu1-.t-i L fittt ' S

de poiuvo'ir c t que lat mtinarité ptinz So e-cor- led uedoii -tnt rut-r îlîîî-tc l it ré-
cr qui droitverne ee qui prévaut aujourd'hui e

' . . pour demnduer la lise aux soix de la re. Je me etande s'il se trotte ici un
questin portatt que certains iatce, larti- seul député pour soutenir que, abstraction

cie, clairement dlétermsinés clans la moution, con- fite, dlu lon'g dlébat, qui a on lieu sur la
tiila neat de faire partie dle cet article, oi nule LIIqucu 'u lb ucue l 'îimportance cie
ce dernier catinue de faire partie dut bi o la cuestion desait néces-airement faire du-
v soit neré. rer mra la tloiuse ratn deà

TV. uE motiotes ne motions sont. à l'instar
d mle nl s à- posr ces liodifleations. On s'est gra-

(prje cellonee etu que la question es alorsr aco

tire. u -ax saix et décidées sans déiat ni decident trom pé en ne s'en remettant pas à
amuenutement. un comité du soin d'examiner le projet.

r. indeIL oméàdaorentlre.


